
PROCES-VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 12 AVRIL 2022 
 
Le 12 avril 2022 à 20H00 
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Marc LECOINTRE, Adjoint au Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 05/04/2022 

Étaient présents : Marc LECOINTRE, Sylvie FRANCO, Laurent CELLARIER, Isabelle GONNARD adjoints, 

Isabelle PALLUY, Jean-Marc JANIN, Nathalie SIDI-ATMANE, Alisson SEGEALET, Jean-Michel SIMON, 

Christophe CHEMEL, Danielle COURBON, David BARRALLON, Conseillers Municipaux. 

Pouvoirs :  Mme Martine OLLIVIER à M. Marc LECOINTRE 

Mme Emmanuelle GAGNERE à Mme Danielle COURBON 

M. Pierre SEUX à M. Laurent CELLARIER  
Excusé :  

Absent : 
 

Mme Isabelle PALLUY a été élue secrétaire de séance. 

********** 
Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 3 mars 2022 et signature du registre 
des délibérations. 
 

- Contrat d’association : délibération est prise à l’unanimité pour accepter la prise en compte de la 

rémunération des agents pour les heures effectuées en dehors du temps scolaires pour le calcul du 

contrat d’association avec l’école privée. 

 

- Vote du budget primitif 2022 : délibération est prise à l’unanimité pour approuver, 

BUDGET COMMUNAL : 

FONCTIONNEMENT : Dépenses et Recettes : 897 835.04 € 

INVESTISSEMENT : Dépenses et Recettes : 441 158.26 € 
LOCAUX COMMERCIAUX : 
FONCTIONNEMENT : Dépenses et Recettes : 48 281.67 € 

INVESTISSEMENT : Dépenses et Recettes : 17 418.12 € 
 

- Remboursement sinistre barrières Pont de l’Eterpas : délibération est prise à l’unanimité pour 

accepter le remboursement de l’assurance Allianz suite au sinistre concernant la barrière du pont de 

l’Eterpas qui avait été enfoncée par un véhicule. 

-  

- Urbanisme :  

Déclaration Préalable : 
CELLARIER Laurent– 1750 Route de Morel – extension 

EDF / ENR DECLAS (GARIN François)- 1310 Route de Morel – panneaux photovoltaïques 

BOIDRON Marc – 1335 Route de Morel – panneaux photovoltaïques 

RUZZA Didier – 146 Impasse Buissonnière – véranda 

THOUEZ Laetitia – 1416 Route de Morel – abri de jardin ouvert 

GOIN Louis-Joseph- 19 rue des Célestins – piscine hors sol 

 

Certificat d’urbanisme : 
SCP PARANT CARNOT PETER – B2488-2489 

SCP PARANT CARNOT PETER – B2487 

Me de L’ HERMUZIERE – A 129-130 

Me de L’ HERMUZIERE – B570-583-584 

Me Claire SAVIN-RIVIER- B1637 

Me Laurent SCHLAGBAUER – B2451-63 

M. LAMBERT Claude – B73 

Me SCHLAGBAUER -B2450 



 
Permis de construire : 
LASHERMES Eric-1605 Route de Morel – Aménagement et rénovation grange 

 

Permis de construire Modificatif : 
MONTAGNIER / LAMOTTE : 69 rue de Cizelle – Modification ouvertures 

 

- Questions diverses : 
 
- Planning pour activités des Salles 2022/2023 : Madame Isabelle Palluy explique au Conseil 

Municipal que suite à la rénovation prochaine de la salle de la Route Bleue, les associations ont été 

contactées pour proposer l’utilisation d’autres bâtiments communaux le temps des travaux. 

Il est proposé de transférer les activités de Familles Rurales à la salle des Mûriers, du Campo Santo, à 

l’école publique Paul Cézanne (salle de motricité) ou à la bibliothèque (bureau). Il a été proposé au 

Club San Surus les locaux de la cantine scolaire ainsi que la cour de l’école pour les jeux de boules, le 

Club devra changer le jour de ses activités, le mercredi au lieu du jeudi. Durant le mois de Juillet et 

Août (période du centre de loisirs) le club pourrait utiliser, le mercredi après-midi, la salle des Mûriers. 

 

- Forfait mobilités durables : Suite à la demande d’un employé communal, Monsieur Marc Lecointre 

présente au Conseil Municipal la possibilité de prise en charge de frais de déplacement dans le cas de 

déplacement à vélo ou en covoiturage. Une aide de 200€ annuelle peut être attribuée, le nombre 

minimal d’utilisation d’un moyen de transport éligible est fixé à 100 jours. Les élus sont favorables à 

cette aide, une délibération sera prise lors d’un prochain conseil municipal pour fixer les modalités 

d’octroi de ce forfait. 

 

- Région Auvergne Rhone Alpes : Monsieur Marc Lecointre présente au Conseil Municipal un 

courrier de La Région concernant l’octroi d’un fonds régional d’urgence de 300 000€ pour l’Ukraine 

pour contribuer à la mise en place de l’aide humanitaire. Une aide du Département a également été 

votée. 

 

- Adapei 07 : Monsieur Marc Lecointre présente au Conseil Municipal une demande de subvention de 

l’ADAPEI 07. Les élus donnent un avis défavorable à cette demande et précisent qu’une aide est déjà 

attribuée par l’intermédiaire d’Annonay Rhône Agglo et que la commune participe activement à 

l’opération brioches. 

 

- Saint-Cyr de France : Monsieur Marc Lecointre informe le Conseil Municipal que l’Assemblée 

Générale annuelle des Saint-Cyr de France aura lieu cette année à Saint-Cyr sur le Rhône le week end 

du 24-25 septembre 2022. 

 

- Association Evasion and Co : Monsieur Marc Lecointre informe le Conseil Municipal que 

l’association Evasion and Co organise sur la commune une Chasse aux œufs de Pâques le 16/04/2022, 

ainsi qu’une Chasse aux trésors le 3/07/2022. 

 

- Département : Monsieur Marc Lecointre présente au Conseil Municipal un courrier du Département 

pour une proposition d’accompagnement financier  pour réalisation de travaux en lien avec la sécurité 

routière sur les Routes Départementales. 

 

 


